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PRESERVATION DES  MILIEUX NATURELS 

 

 

Nous avons le devoir de protéger notre environnement pour les générations futures. 

Les objectifs : 

 Sensibiliser à la protection de l’environnement pour protéger la ressource en eau ; 

 Mettre en place des actions de reboisement ; 

 Lutter contre :   

 

 l’érosion des berges des rivières, 

 La pullulation des cerfs 

 Les feux de forêts 
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Les feux :  
 

Notre pays part en fumée, luttons ensemble contre les feux ! 

Mettre le feu, c’est être responsable de la destruction de la végétation, de l’accélération de l’érosion et de 

l’appauvrissement des sols, de l’assèchement et du comblement des rivières.  

 

Le feu détruit la biodiversité et les ressources en eau.  

Les conséquences :  

 Perturbation du couvert végétal : la végétation, dont les arbres, permet de freiner la pluie, de guider 

l’eau jusqu’au sol. Après le passage d’un feu, la végétation ne reprend pas tout de suite, les arbres 

sont moins nombreux et ne jouent plus leur rôle.  

 

 Destruction de la biodiversité : certaines espèces endémiques disparaissent pour laisser place à une 

végétation plus pauvre. Les espèces envahissantes se développent et prennent la place. 

 

 

 Erosion et appauvrissement des sols : les sols ne sont plus protégés par la végétation, ils durcissent, 

deviennent imperméables, l’eau y pénètre beaucoup moins, elle ruisselle, emportant avec elle la 

terre fertile. 

 

 Assèchement et encombrement des cours d’eau : la disparition des forêts par le feu perturbe 

fortement le cycle de l’eau. Le feu détruit le sol et l’humus, il empêche la pluie de pénétrer 

profondément dans le sol et de ressortir sous forme de sources. Lors de la saison sèche, les sources 

ne sont donc plus approvisionnées. Lors de la saison des pluies, l’eau ruisselle en emportant avec elle 

les sédiments qui viennent combler les rivières. 
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Les feux sont responsables de la désertification progressive de notre région ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Panneau indicateur du risque incendie : http://www.meteo.nc/nouvelle-caledonie/previsions/risque-feu 

 

http://www.meteo.nc/nouvelle-caledonie/previsions/risque-feu
http://www.meteo.nc/nouvelle-caledonie/previsions/risque-feu
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Arrêté municipal portant règlementation de l’emploi du feu sur la commune 

de Bourail. 
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Si vous êtes témoin d’un départ de feu 

 

 

 

Appeler le Centre de secours au 44 76 00 ou N° d’urgence : 18 

Vous devez lui donner les informations suivantes : 

 le lieu précis 

 l’existence d’un accès pour les véhicules tout terrain 

 la présence d’une habitation à proximité 

 l’estimation de la superficie brûlée 

 la nature de la végétation à proximité du feu 

 

Les feux sont responsables de la désertification progressive de notre région ! 
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Les espèces envahissantes :  

 

Certaines espèces envahissantes ont un impact sur la ressource en eau. 

 Conservatoire d’espaces naturels Nouvelle-Calédonie : 

 www.cen.nc  

 Observatoire de l’environnement Nouvelle Calédonie : 

http://www.oeil.nc/fr/cause/cause-3 

 Règlementation en Nouvelle-Calédonie :http://www.especes-

envahissantes-outremer.fr/collectivite-nouvelle-caledonie-5-

87.html 

www.especes-envahissantes-outremer.fr/collectivite-nouvelle-caledonie-5-87.html 
 
 

              

              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.cen.nc/
http://www.oeil.nc/fr/cause/cause-3
http://www.especes-envahissantes-outremer.fr/collectivite-nouvelle-caledonie-5-87.html
http://www.especes-envahissantes-outremer.fr/collectivite-nouvelle-caledonie-5-87.html
http://www.especes-envahissantes-outremer.fr/collectivite-nouvelle-caledonie-5-87.html
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LES DECHETS  

La déchetterie de Bourail 
 

Ancienne décharge      Déchetterie actuelle 

 

   

Quelle est la différence avec les décharges actuelles ? 
 

Une décharge est souvent une ancienne carrière, où l’on entasse nos déchets sans se soucier de leur 

avenir. Les décharges polluent les sols, les eaux souterraines et de surfaces, l’air et nuisent aux 

écosystèmes environnants. 

Une déchèterie qu’est-ce que c’est ?    
 

Les déchèteries sont des espaces aménagés, gardiennés et clôturés, ouverts aux usagers pour le dépôt de 

tous les objets et matériaux qui ne peuvent être collectés par le service des ordures ménagères en raison 

de leur taille ou de leur impact sur l’environnement. Les bennes, une fois pleines, sont transportées vers 

des centres agréés où les matériaux sont stockés, traités ou recyclés ; 
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Quels déchets peut-on déposer ? 

 DÉCHETS VERTS 

 BATTERIES 

 VEHICULES HORS D’USAGES 

 METAUX 

 PILES 

 PNEUS 

 GRAVATS /  INERTES  

 TOUT VENANT 

 HUILES 

 

Déchets non acceptés ! Quels sont-ils ? 

 Cadavres d’animaux 

 Déchets d’activités de soins 

 Produits phytosanitaires 

 Déchets toxiques 

 Amiante libre et amiante liée 

 Produits explosifs, inflammables ou radioactifs 

 Extincteurs 

 Eléments entiers de voiture, bateau, engins, à l’exception des véhicules hors d’usage 

 Boues et matières de vidange 

L’agent de déchèterie vous réorientera vers filières de traitement de ces déchets. 

 

 

Ouverture des déchèteries de 
BOURAIL 
 Numéro vert : 050 055 
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Protection des berges 
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La revégétalisation : Les différentes techniques  
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Le vétiver 

 

L’arme absolue contre l’érosion 
 

Le vétiver ou vétyver est une herbe tropicale persistante de la famille des graminées, originaire du sous-

continent indien. Son nom scientifique est chrysopogon zizanioides, ce qui signifie : « barbe d’or » en raison 

du réseau racinaire qu’elle déploie. La section de ses tiges au lieu d’être plate est fortement incurvée. Sa 

hauteur peut varier de 1 à 3 mètres. C’est une plante très peu exigeante qui pousse jusqu’à 2.000 mètres 

d’altitude et peut vivre jusqu’à 60 ans !  

Ses feuilles sont coriaces, étroites, longues et fines avec une forte incurvation de la nervure centrale. Le 

vétiver étant stérile, il ne produit ni fleurs, ni fruits. On ne peut multiplier le vétiver que par division des 

racines. La plante est adulte dix mois après son repiquage. Le vétiver est connu depuis toujours pour son 

parfum que l’on extrait des racines. Elle est aussi une plante miraculeuse pour la fixation des sols. Elle 

s’épanouit à la chaleur et à l’ensoleillement.  

En zone naturelle, elle préfère les sols frais, profonds et humides même si la sobriété et l’aridité ne la gênent 

pas, toutefois, elle préfère grandir dans les sols sableux qu’elle affectionne. Des essais sont en cours 

actuellement pour déterminer la capacité du vétivier à épurer les eaux polluées et à fixer l’excès de gaz 

carbonique de l’atmosphère. A part l’homme, le vétiver ne connaît ni ennemis, ni ravageurs. Tant que ses 

racines ne sont pas atteintes, il résiste au gel et aux incendies ! Les ruminants éprouvent du mal à digérer 

ses feuilles qu’ils abandonnent après y avoir seulement goûté. 
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Des agriculteurs du monde entier tirent profit des profondes racines du vétiver pour prévenir l’érosion des 

sols et retenir la terre dans leurs champs, le long des fossés, sur les berges des canaux ou flancs des collines. 

Les racines tortueuses, entremêlées et extrêmement longues  de plusieurs mètres qu’elles atteignent 

rapidement, disposées en haies serrées pour délimiter les parcelles, permettent de conserver l’humidité 

nécessaire aux cultures en favorisant l’infiltration des  eaux de pluie, assurent la stabilisation des terrains et 

empêchent la destruction des sols par ravinement lors des fortes pluies, constituant en cela une arme de 

choix dans le lutte contre la désertification et l’érosion. 

Une fois coupées, les tiges de vétiver trouvent de très nombreux usages. Elles sont largement utilisées dans 

l’artisanat traditionnel pour confectionner des nattes et des ouvrages de vannerie. Après séchage, les tiges 

de vétiver procurent également du chaume et de la paille. Le chaume sert à fabriquer la toiture des 

habitations et constitue une couverture bien étanche.  

Les racines ont de multiples propriétés et trouvent des débouchés plus nobles. Plantes médicinales 

traditionnelles, elles sont notamment utilisées dans le traitement de certaines affections de la peau. 

En raison des terpènes qu’elles contiennent, elles sont très prisées des industriels pour leurs propriétés 

insecticides.   
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La forêt 
 

La forêt, notre alliée pour la préservation de l’eau. 

 

Les forêts jouent un rôle important dans le cycle de l’eau par leur action sur la quantité  et la répartition des 

précipitations atteignant le sol.Elles influencent la dynamique de l’eau dans le sol et les quantités d’eau 

rejetées sous forme de vapeur dans l’atmosphère ou par ruissellement dans les rivières. 
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Le reboisement  

ANNEE 2011 
 

Succès pour l’opération de plantation d’arbres ! 

Un grand merci à toutes les personnes qui ont participé à l'opération de plantation d'arbres organisée par 

la commission environnement de la mairie et le Conseil de l'eau de la Néra. 660 arbres ont été mis en 

terre: 240 mahogany, 280 kaoris et 140 araucarias. 

Merci également aux généreux donateurs sans qui cette opération n’aurait pu avoir lieu. 

Rendez-vous à la prochaine plantation ! 

 

 

Avant         Après 

ANNEE 2016 
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La rivière 
 

Le CE Néra souhaite sensibiliser à l’importance du rôle des arbres et forêts dans la préservation d’une 

ressource en eau de qualité et en quantité.  

En septembre 2013 un inventaire sur les poissons du bassin versant de la Néra a été présenté par la 

DAVAR. 

Cet inventaire a permis de mettre en évidence une population piscicole riche et diversifiée au droit du 

bassin versant de la Néra : 30 espèces différentes dont 3 espèces patrimoniales. 
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Evènements climatiques 
 

Protéger les forêts et la vie des sols, c’est préserver notre ressource en eau et mieux résister aux aléas 

climatiques. 
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Le zonage d’inondabilité 
 

L’article 12 du PUD de la commune de Bourail (zones soumises à des risques naturels) stipule le point 

suivant : 

« En présence de zones à risque d’inondation, identifiées par des études hydrauliques, l’autorité 

compétente délivre les autorisations d’occupation du sol dans le strict respect des cartes d’aléas qui sont 

annexées au PUD et conformément aux règles de constructibilité en Zone Inondable en Province Sud.» 
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Les épisodes pluvieux : 

 

29, 30 juin et 1er juillet 1951 ; 20 et 21 janvier 1990 

 

1990 

Les Dépressions tropicales fortes : 
 

 Ida : 1er au 3 mai 1972 ;  

 Usha : 27 et 28 mars 1994 ;  

 Ella : 12 février 1999 ;  

 Des : 6 et 7 mars 2002 ;  

 Becky : 25 au 29 mars 2007. 
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Les cyclones : 

 

 

  
 

 

               

 

Béatrice : 18 et 19 janvier 1959 ; Catherine : 6 et 7 février 1961 ;Colleen : 1er au 2 février 1969 ; Alison : 7 et 

8 mars 1975 ; Cliff : 12 février 1981 ; Gyan : 23 au 25 décembre 1981 ; Anne : 12 et 13 janvier 1988 ;  Delilah : 

2 janvier 1989 ; Harry : 11 février 1989 ; Lili : 10 et 11 avril 1989 ;Esau : 4 et 5 mars 1992 ; Fran : 10 et 11 

mars 1992 ; Rewa : 5 et 6 janvier 1994 ;Sarah : 26 et 27 janvier 1994 ; Théodore : 27 février 1994;Béti : 27 

et 28 mars 1996 ; Drena : 7 et 8 janvier 1997 ; Yali : 23 et 24 mars 1998 ; Dani : 21 janvier 1999 ;Frank : 20 

et 21 février 1999 ; Béni : 29 janvier 2003 ; Erica : 13 et 14 mars 2003 ;Ivy : 27 février 2004 Kerry : 8 et 9 

janvier 2005 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

22 novembre 2016 : rond-point nord de Bourail 


